
Chassés jusqu’au milieu du XXe siècle, les phoques avaient fini par
disparaître de la Baie de Somme. Ce n’est qu’en 1986 qu’ils ont
commencé à reconquérir les côtes picardes, avec l’installation d’une
colonie reproductrice de phoques Veau Marin. Plus récemment, des
phoques gris se regroupent et se reproduisent également dans la
baie.

Entre 500 et 600 phoques Veau Marin se réunissent l’été en baie de
Somme, pour y mettre au monde en moyenne 175 bébés. 
 

Pour conserver une population viable et permettre aux phoques
d’accomplir leur cycle de vie le plus naturellement possible, il est
nécessaire de veiller à ce qu’ils ne soient pas dérangés par la
présence humaine. Les dérangements peuvent en effet conduire les
mères à abandonner leurs petits avant sevrage. 

Protéger  les phoques
de la baie de somme

Pourquoi faut-il agir ?

Fiche projet

Le Centre d’Hébergement et
d’Étude sur la Nature et
l’Environnement (CHENE) a
accueilli plus de 200 phoques
depuis la fin des années 1980 !

Depuis plus de 30 ans, Picardie Nature et le CHENE étudient
la colonie de phoques de la baie de Somme et veillent à
maintenir un environnement accueillant. 

Chaque année, les deux associations forment des dizaines
de bénévoles pour sensibiliser le public au respect de la
tranquillité des phoques. Lorsqu’un jeune phoque  
abandonné est identifié, il faut organiser son évacuation
vers un centre de sauvetage et assurer sa prise en charge
jusqu’à ce que son état de santé lui permette de retourner
dans son habitat naturel.

Alors que la colonie croît, les capacités de prise en charge
des phoques doivent se développer également !

Quels sont les objectifs du projet ?

✔ Surveillance de la colonie pour assurer sa viabilité
✔ Formation de dizaines d’éco-volontaires tout au long de l’année
✔ Sensibilisation des touristes aux bons gestes à adopter
✔ Développement des capacités d’accueil des Centres de soin
✔ Organisation d’opérations de sauvetage lorsque c’est nécessaire

Quels sont les bénéfices attendus ?

Je veux participer !
Vous vivez non loin de la Baie de Somme et souhaitez vous
impliquer dans la protection des phoques ? 
Consultez le site internet de Picardie Nature et du CHENE pour
découvrir les missions qu’ils proposent !

Un projet porté par :

http://www.picardie-nature.org/
https://www.associationchene.com/

